
Les épreuves de l’enseignement de Spécialité SVT de la classe de terminale 

 

 

 

(6 à 7 points) (8 à 9 points) 



 
Les parties suivantes du programme de terminale spécialité SVT ne pourront pas faire l'objet d'une évaluation lors de cette épreuve terminale (ECE comprise) : 
 
Dans la thématique la Terre, la vie et l'organisation du vivant : 

• La partie « D'autres mécanismes contribuent à la diversité́ du vivant » 
Dans la thématique Enjeux planétaires contemporains : 

• La partie « La domestication des plantes » 

• La partie « Comprendre les conséquences du réchauffement climatique et les possibilités d'actions » 
Dans la thématique Corps humain et santé : 

• La partie « L'organisme débordé́ dans ses capacités d'adaptation » 
 
Ces parties seront traitées après l’épreuve écrite terminale et l’ECE. L’évaluation portant sur ces notions sera intégrée dans la note figurant sur les bulletins scolaires, prise en compte pour le 
baccalauréat. Il est aussi possible d’être interrogé sur ces notions lors du Grand oral ou lors de l’épreuve orale de rattrapage (si besoin). 

 

 


